


Le Comité syndical de Seine-et-Marne Numérique, 

Considêrant que /!activité du Syndicat est retracée chaque annêe ,dans un rapport faisant l'objet 
d'1111e.p1ise d'acte par-le Comitê syndical, après pr(lset11àlion.par le Président. 

Coosidérant ql,fe ce (àpporl çgmprend le,s Informations relatives aux ad71èsio11s, à l'adminislrcition è.t 
aui< moyens du Synqical' et a la -inise en œuvre des progràmme.s d'arnén.agemer,_t numérique el 
serviées numèriques, 

Vu le rapport d'activité 2024 joint, 

Vu Je rapport 11° DCS2025-018, 

Après en avoir délibéré â l'unanimité (6 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 voix ABSTENTION). 

DÉCIDE de prendrè a.e t� du rapport d'aetivités pour l'année 2-024, après présentati0n par
le Présidehl. 

Date de mise en ligne le 20/10/2025 

j__J> 
Olivier LAVENf.(-A 

Président 
7

t•rvlarne Numérique 

leprésenfacte ndminlsrra/Jf PflUI faire l'oQ]et '1'�.n n,couts pour e;tgh; de pot.,Jyolr d.a,ns lqs deu'Jf.mo;s suiv.(int se cfare <f.a.m($e 
en ligne·. sut la ·slra ·wviw.sefrtè-ét-marrie-nilmeriqlJ(,:fr et s.a transmiS!!ilon au roprésemant de J'Étaî auprê& du tribunal 
:tdntlnls01tlfd� M,/un oupsr l'.llf:'PliÇJUI<?,, T�lêfl!COU�,citcrr.ons-accosslblt! 4 part.Ir du sita WWVf,toJoro,cout$".ft. 
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